
Comment s'applique le principe d'égalité salariale dans le secteur
public luxembourgeois ?

Réponse courte

Le principe d'égalité salariale s'applique obligatoirement à tous les employeurs publics luxembourgeois (État,

communes, établissements publics). Il impose une rémunération égale pour un travail égal ou de valeur égale, sans

discrimination fondée sur le sexe. Tout écart salarial doit être objectivement justifié par des critères non

discriminatoires comme l'ancienneté ou la qualification.

Définition

L'égalité salariale dans le secteur public désigne l'obligation légale d'assurer une rémunération identique à tous

les agents exerçant des fonctions similaires ou de valeur comparable, sans discrimination. Ce principe couvre

l'ensemble des éléments de rémunération : traitement de base, primes, indemnités et avantages en nature.

La notion de "travail de valeur égale" s'évalue selon des critères objectifs : nature des tâches, niveau de

responsabilité, qualifications requises et conditions d'exercice.

Conditions d’exercice

Pour être conforme au principe d'égalité salariale, l'employeur public doit :

Appliquer des grilles de rémunération non discriminatoires

Justifier objectivement tout écart de traitement

Garantir la transparence des critères de rémunération

Assurer un système de promotion équitable

Protéger les agents dénonçant des discriminations salariales

Modalités pratiques

L'application de l'égalité salariale implique :
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La mise en place de grilles indiciaires uniformes par catégorie

L'évaluation régulière des écarts de rémunération injustifiés

La documentation des critères de différenciation salariale

La possibilité pour les agents de consulter les éléments de comparaison

L'accès à des voies de recours effectives

Pratiques et recommandations

Pour garantir l'égalité salariale, il est recommandé de :

Réaliser des audits salariaux réguliers

Former les gestionnaires RH aux obligations légales

Établir des procédures claires de réclamation

Documenter systématiquement les décisions salariales

Communiquer régulièrement sur les règles de rémunération

Cadre juridique

Article 10bis de la Constitution luxembourgeoise (principe d'égalité)

Loi modifiée du 16 avril 1979 sur le statut des fonctionnaires, art. 2, 6 et 7

Loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements publics

Code du travail, art. L.225-1 à L.225-5 (discrimination)

Règlement grand-ducal du 30 septembre 2015 sur l'égalité de traitement

La charge de la preuve en matière d'égalité salariale est partagée : l'agent doit présenter des faits permettant de présumer une

discrimination, l'administration devant alors prouver l'absence de discrimination ou la justification objective des différences de

traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-5

